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ARRÊTÉ DU MAIRE

SABLE
(Libertés publiques et pouvoirs de police — Police Municipale)

SUR SARTHF

Le Maire de la Ville de Sablé-sur-Sartbe,

\’li le Code Général des C^ollcctivités Territoriales et les articles I..2212-1 et 2, L.2213-1,

L.2213-2, L.2213-3, L.2213-4,1..2213-5,

\’u le Ciode de la Route et scs articles L 411-1 et R 41 1 -8 et 25,

\’u l'Arrêté Interministériel du 06 décembre 2011, modifiant l’arreté interministériel du 24

novembre 196”. relatif à la signalisation des routes et des autoroutes.

\’u l'Arrêté Interministériel du 26 juillet 19”4 approuvant le livre I de l'Instruction

InterministerieDe sur la signalisation routière.

\'u la demande effectuée iiar Mme SALMÜN ücéane.  à l’occasion d’un déménagement, le
SAMLDT 25 FE^TlI^;R ̂ 023.

Qinsidérant qu’il y a lieu, pour des raisons de sécurité, de réglementer le stationnement 8
rue Aristide Briand à Sablé sur Sarthe,

ARRETE:

Le SAMIriDI 25 FI'A'RILR 2023 de 08 h 30 à 16 h 00, la camionnette sera autorisée à

stationner en deux roues deux roues sur le trottoir au niveau du 8 Aristide Briand et les

piétons seront redirigés vers le trottoir d’en face par la mise en place de panneaux.

ARTICLE 1 :

Le responsable du déménagement est chargé de fournir et mettre en place la signalisation

relative aux présentes mesures et de l’information auprès des riverains.

ARTICLE 2 :

ARTICLE 3 : Madame la Directrice Générale des Sendees de la ^’ille de Sablé-sur-Sarthe, Madame la

Cheffe du sendcc de Police Municipale, Monsieur le Commandant de la Brigade de

Cicndarmerie sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Am]')liation du présent arreté est transmise à Madame la Cheffe du semee de Police

Municipale, à Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, Monsieur le
Commandant du Centre de Secours, à Mme S.ALMON Océane et publiée par voie de

presse locale.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes

(6 allée de l’île Glorictte — BP 24111 — 44041 NANTES Cedex) dans un délai de deux mois

à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site w'ww.telerecours.fr

ARTICLE 5 :

Sablé-sur-Sarrhe, le 24 février 2023

Pour le Maire.

La Directrice Générale des Sendees.

Mélam UCIIEMIN


